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Article 1 Description technique du besoin 

 
Les soumissionnaires devront proposer une offre technique correspondante aux fiches techniques du marché 
détaillant les niveaux d’équipements recherchés.  
 
Les catégories de véhicules sont : 

- 7 véhicules légers 5 places 5 portes de segment B, motorisation essence – LLD : 48 mois 150 000 
km environ (Annexe 1) 
 

- 2 véhicules légers 5 places 5 portes de segment B, motorisation électrique – LLD : 48 mois 
125 000 km environ (Annexe 2) 

 
Ils devront décrire techniquement les véhicules proposés (marque, type, motorisation...), 
Joindre les fiches des constructeurs et remplir les questionnaires ainsi que les tableaux de réponses. 
 

Note : Les candidats pourront répondre au présent marché avec des offres éventuellement différentes en termes 
de nombre de mois de location et de kilométrage. Toutefois, il est attendu des réponses se rapprochant le plus 
possible des conditions définies ci-dessus. 

Article 2 Motorisation des véhicules  

 
Les véhicules devront être équipés des motorisations suivantes : 

- 7 véhicules à motorisation essence 
- 2 véhicules à motorisation électriques  

Article 3 Coloris  

 
Le coloris proposé sera impérativement ‘’Blanc’’.  

Article 4 Interlocuteur 

 
A la mise en place des contrats de LLD issus du marché, l’établissements souhaite pouvoir s’adresser à des 
interlocuteurs identifiés représentant le titulaire. 
 
Au quotidien, les responsables des parcs auto ont besoin d’avoir un interlocuteur disponible pour : 

- Répondre aux demandes d’informations diverses ; 
- Faire le point au minimum une fois par an sur le déroulé du marché. 

 
Le candidat présentera dans son offre le ou les personnes référent(es) qu’il désigne en tant qu’interlocuteur(s) 
pour le présent marché en précisant : 

- Les coordonnées, 
- Le profil et les compétences, 
- La disponibilité. 

Article 5 Garantie  

 
Le candidat précisera la durée de garantie de sa fourniture (pièces, main d’’œuvre et déplacement).  
Le point de départ de la garantie est la date du jour de l’admission définitive sur le site de l’établissement 
concerné. 
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Ne sont pas compris dans la garantie : Les pièces d’usure tels qu’embrayages, freins, courroies, à condition 
qu’aucun défaut n’ait réduit leur durée de vie estimée. Dans ce cas, une prise de garantie partielle et 
proportionnelle à la durée de la vie manquante sera réclamée. 

Article 6 Prestations demandées  

 
Pour tous les véhicules : 

- Les plaques d’immatriculation du véhicule (fourniture d’une carte grise) ; 
- Livraison du véhicule avec 10 litres de carburant dans le réservoir au minimum qui ne feront pas l’objet 

de facturation ; 
- Le contrôle des niveaux et de la pression des pneumatiques ; 
- Le montage des accessoires d’origine ; 
- Fourniture de l’ensemble des documents se rapportant à la construction, au fonctionnement et à 

l’entretien ainsi que les documents techniques du véhicule. 

Article 7 Délais de livraison 

 
Le candidat indiquera dans son offre le délai maximum de livraison sur lequel il s’engage. 
 
Il est rappelé que les véhicules doivent être livrés et parfaitement opérationnels afin d’assurer la continuité de 
service auprès des patients à domicile à la date du 01/01/2026, dernier délai. 

Article 8 Transport et conditions de livraison 

 
Avant toute livraison ou collecte du véhicule (environ 1 semaine avant), le titulaire devra fournir par mail une 
copie de la carte grise du véhicule pour que celui-ci soit assuré. 
 
Le titulaire et le responsable du parc auto de l’établissement concerné devront être en relation pour organiser : 

- La livraison du véhicule dans l’établissement concerné  
Ou 

- La collecte du véhicule en concession 
 
Toutes les livraisons seront accompagnées d’un bon de livraison chiffré. 
Une vérification systématique du véhicule sera réalisée selon la fiche technique demandée lors de la consultation. 
Tout véhicules révélant un vice caché, postérieurement à la réception, est immédiatement signalée au titulaire du 
marché qui est tenu de la remplacer si toutefois il n’est pas prouvé que le défaut constaté ait une origine 
postérieure à la livraison.  
Le véhicules de remplacement est identique à la fourniture initiale en ce qui concerne le type de produit, ses 
caractéristiques techniques et le prix. 

Article 9 Respect de la réglementation 

 
L’ensemble des véhicules proposés devra être conforme à la réglementation en vigueur.  
 
Le prestataire exécutera le marché dans les conditions de sécurité et d'hygiène indiquées par les textes et les 
normes en cours et s'obligera à suivre la parution des nouveaux textes et normes qu’il devra mettre en œuvre. Il 
en informera, le cas échéant, le Groupement Hospitalier de Territoire. 
 
Dressé par le pouvoir adjudicateur du GHT de l’Estuaire de la Seine 
 

A Pont-Audemer, le 01/07/2025 


